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1 Positionnement dans le cadre d'interopérabilité 
Les systèmes d’information dans les domaines sanitaire et médico-social doivent être communicants 
pour favoriser la coopération des professionnels dans le cadre des parcours de santé centrés sur le 
patient et pour aider la décision médicale.  

Le Cadre d’Interopérabilité des Systèmes d’Information de Santé (CI-SIS) fixe les règles d’une 
informatique de santé communicante. Il couvre :  

• l’interopérabilité sémantique, portant sur les contenus métiers, qui permet le traitement des 
données de santé et leur compréhension par les systèmes d’information en s’appuyant sur un 
langage commun ; 

• l’interopérabilité technique, qui porte sur les services garantissant l’échange et le partage des 
données de santé et sur le transport des flux dans le respect des exigences de sécurité et de 
confidentialité des données personnelles de santé. 

L’interopérabilité sémantique, portant sur les contenus métiers, est assurée par la définition de modèles 
de documents médicaux à implémenter dans les logiciels médicaux. Ces modèles sont décrits dans 
des Volets Modèles de documents médicaux (aussi appelés Modèles de contenus) qui appartiennent 
à la couche Métier du CI-SIS. 

 

 

Figure 1 – Les volets Modèles de documents médicaux dans le CI-SIS 
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2 Un volet en deux parties 
 

Ce volet fait partie de la couche « Métier » du CI-SIS. 

Ce volet spécifie le modèle de la demande d’actes d’imagerie (IMG-DA-IMG) dans le format CDA 

R2 niveau 3. 

Ce volet comporte : 

• des spécifications fonctionnelles (le présent document) qui se composent :  
o du modèle métier validé par la « taskforce » Radiologie du volet numérique du Ségur 

de la santé, sous le pilotage du Pr Louis Boyer, Président du Conseil National 
Professionnel de la radiologie (G4), du Dr Jean-Philippe Masson, Président de la 
Fédération Nationale des Médecins Radiologues (FNMR), du Pr Jean-François 
Meder, Président de la Société́ Française de Radiologie (SFR). 

o de la modélisation en langage UML des processus et des données, élaborée par 
l’ANS à partir du modèle métier.  

 

• des spécifications techniques élaborées par l’ANS à partir des spécifications fonctionnelles. 
Les spécifications techniques transposent dans une syntaxe normée les données modélisées 
dans les spécifications fonctionnelles. 

 

 

Les spécifications techniques sont complétées par : 

• Des éléments sémantiques (jeux de valeurs / terminologies) utilisés pour le codage des 

éléments métiers. 

• Des exemples d'implémentation en CDA R2 niveau 3. 

• Un outil de vérification en local (testContenuCDA) de la compatibilité des documents 

produits. Il est téléchargeable à partir de l'espace de publication du CI-SIS. 

• Un outil de vérification en ligne (Gazelle) de la compatibilité des documents produits. 

 

 
 

  

https://esante.gouv.fr/offres-services/ci-sis/espace-publication
https://interop.esante.gouv.fr/
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3 Modèle métier 

3.1 Contexte 

 Principe général d’une demande d’actes d’imagerie 

La demande d’actes d’imagerie créée par le médecin demandeur doit contenir la description du 
problème médical posé pour permettre au médecin radiologue de choisir le (ou les) acte(s) d’imagerie 
le(s) plus adapté(s) :  

▪ Informations sur la situation médicale du patient,  
▪ Question médicale posée par le médecin demandeur,  
▪ Acte(s) d’imagerie souhaité (modalité, localisations, fonctions étudiées, etc…).  
▪ Contre-indications (qui seront revues et complétées par le centre d’imagerie), 

Elle doit permettre d’évaluer l’urgence de la demande et de faciliter l’échange entre le médecin 
radiologue et le médecin demandeur pour toute précision sur l’état du patient et la question médicale 
posée. 
Des informations erronées ou insuffisantes (clinique, biologie, antériorités etc.) et/ou une mauvaise 
formulation des questions peut conduire à réaliser un (des) acte(s) inadapté(s) en termes de : 

• Type d’acte 

• Consignes de préparation à l’acte 

• Protocoles d’imagerie 

Toute urgence vitale et prise en charge vitale doit faire l’objet d’un contact direct. La dématérialisation 
de la demande ne doit pas « remplacer » toutes les procédures déjà en place. Cela reste la 1ère étape 
dans la chaine de prise en charge. 
 

 Cas d’usages identifiés 

Cas 
d’usage 

Demande d’acte 
d’imagerie 

Transmission de la demande Prise de RDV 
Réalisation 

de l’acte 
d’imagerie 

N° 1 En ville 

•Version papier au patient et/ou MSS 
Patient 
•Transfert via le DPI si même hôpital 
(HL7) è hors périmètre 
•Version dématérialisée déposée dans le 
DMP du patient 
•Version dématérialisée transmise 
directement par le demandeur au centre 
d’imagerie (via MSS) 

Par le patient 
• Par téléphone 
• Par un site de prise de RDV en ligne 
• Sur place 
• Par mail 

En ville 
ou 
en ES(1) 

N° 2 
En ville pour une demande 
d’acte urgente 

• Version papier au patient et/ou MSS 
Patient 
• Version dématérialisée déposée dans 
le DMP du patient 
• Version dématérialisée transmise 
directement par le demandeur au centre 
d’imagerie (via MSS) 

Par téléphone par le médecin 
demandeur ou le patient vers le 
praticien d’imagerie ou le centre 
d'imagerie 

En ville 
ou 
en ES(1) 

N° 3 

En établissement de santé 
hors hospitalisation 
Sortie d’hospitalisation 
/Consultation externe 

•Version papier au patient et/ou MSS 
Patient 
•Transfert via le DPI si même hôpital 
(HL7) 
•Version dématérialisée déposée dans le 
DMP du patient 
•Version dématérialisée transmise 
directement par le demandeur au centre 
d’imagerie (via MSS) 

Par le médecin demandeur suivant 
procédure interne DPI à l’ES 
 
Par le patient 
• Par téléphone 
• Par un site de prise de RDV en ligne 
• Sur place 

En ville 
ou 
en ES(1) 

(1) ES : établissement de santé 
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3.1.2.1 Demande d’actes d’imagerie médicale 

La demande d'actes d’imagerie peut être réalisée par un professionnel de santé : 

• En ville :  

o Suite à une consultation 

o Dans le cadre d’une urgence 

• En établissement de santé : 

o Lors du séjour d’un patient 

o À la sortie du patient 

o À la suite d’une consultation externe 

o Dans le cadre d’un passage aux urgences 

• Pendant une RCP 

 

3.1.2.2 Transmission de la demande par le demandeur 

La transmission de la demande peut se faire selon plusieurs modalités : 

• Une version papier  

o Remise au patient 

o Transmise directement au Radiologue (dans le cadre d’une RCP) 

• Une version dématérialisée 

o Déposée dans le DMP du patient 

o Transmise directement au centre/service d’imagerie (par Messagerie sécurisée de 

santé ou via le DPI) 

 

3.1.2.3 Prise de RDV 

3.1.2.3.1 Par le patient 

La prise de RDV est majoritairement réalisée par le patient. Celle-ci se fait : 

• Par téléphone 

• Via un outil de prise de RDV en ligne 

• Sur place 

• Par mail 

3.1.2.3.2 Par le médecin demandeur 

Dans le cadre de séjour hospitalier, d’une RCP ou d’une urgence, le médecin peut être à l’origine de la 

prise de RDV. Celle-ci se fait selon la procédure interne à l’ES (via le DPI) ou par téléphone. 

 

3.1.2.4 Réalisation de l’acte d’imagerie 

L’acte d’imagerie est ensuite réalisé en ville ou en établissement de santé. 
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 Périmètre de ce volet 

3.1.3.1 La demande d’actes d’imagerie médicale 

Ce volet ne porte que sur la création de la demande d’actes d’imagerie médicale. 

3.1.3.2 Modalités d’actes d’imagerie médicale 

La demande d’actes d’imagerie étudiée est applicable aux modalités d'actes d’imagerie suivantes : 

▪ Radiologie 

▪ Tomodensitométrie (scanner) 

▪ IRM 

▪ Échographie 

▪ Médecine nucléaire 

▪ Imagerie interventionnelle 

 

 Hors périmètre 

La demande d’actes d’imagerie ne couvre pas : 

▪ Les examens d’imagerie fait par un PS pour lui-même (circuit court - auto-demande) : par 

exemple imagerie dentaire fait par les dentistes. 

▪ Les demandes d’expertise, de seconde lecture 

▪ Tout examen fait hors centre d’imagerie (libéral et hospitalier). 

Dans certains cas, le radiologue peut faire un examen supplémentaire sans « demande » (examen 

d’imagerie réalisé en plus par le radiologue suite à un premier examen nécessitant un complément avec 

une autre technologie). 

 

Par ailleurs, la transmission de la demande (y compris la transmission de la demande dématérialisée 

via le DMP ou la messagerie sécurisée de santé), la prise de RDV et la réalisation des actes d’imagerie 

sont hors périmètre de ce volet. 
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 Références réglementaires 

3.1.5.1 Contenu des demandes d’examen d’imagerie 

Le Décret n° 2018-434 du 4 juin 2018 (transposant la Directive européenne 2013/59/Euratom du Conseil 
du 5 décembre 2013 fixant les normes de base relatives à la protection sanitaire contre les dangers 
résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants) comporte dans la sous-section 3 des exigences 
sur le contenu d’une demande d’acte d’imagerie exposant à des rayonnements ionisants et sur les 
modalités de justification de ces actes médicaux :  

• « Art. R. 1333-53. 
o Aucun acte exposant aux rayonnements ionisants ne peut être pratiqué sans un échange 

écrit préalable d'information clinique pertinente entre le demandeur et le réalisateur de 
l'acte. Le demandeur précise notamment : 

▪ 1° Le motif ; 
▪ 2° La finalité ; 
▪ 3° Les circonstances de l'exposition envisagée, en particulier l'éventuel état de 

grossesse ; 
▪ 4° Les examens ou actes antérieurement réalisés ; 
▪ 5° Toute information nécessaire au respect du principe d'optimisation mentionné 

au 2° de l'article L. 1333-2. » 

• « Article R1333-56 modifié par Décret n°2018-434 du 4 juin 2018 - art. 1 
o Un acte utilisant les rayonnements ionisants chez une personne asymptomatique pour 

détecter de façon précoce une maladie peut être effectué soit dans le cadre d’un dépistage 
organisé de la maladie, soit après avoir fait l’objet d’une justification spécifique par le 
réalisateur de l’acte conjointement avec le demandeur de l’acte, en prenant en compte, le 
cas échéant, les recommandations de la Haute autorité de santé. 

o La personne est informée des avantages et des risques liés à cet acte. » 

 

3.1.5.2 Justification générale des catégories d’actes médicaux faisant appel aux rayonnements ionisants 

• « Art. R. 1333-46 
o I.- En application du 1° de l'article L. 1333-2, chaque catégorie d'actes est justifiée de façon 

générale dans les conditions fixées à l'article R. 1333-47. Ces actes sont réalisés lorsque 
les expositions aux rayonnements ionisants présentent un bénéfice suffisant pour la santé 
de la personne concernée au regard du risque qu'elles peuvent présenter, en tenant compte 
des avantages pour la société et de l'exposition potentielle des professionnels participant à 
la réalisation des actes et du public.  

o II.- L'évaluation de la justification prend en compte, en particulier :  
▪ 1° L'efficacité, les avantages et les risques que présentent les autres techniques 

disponibles visant le même objectif mais n'impliquant aucune exposition ou une 
exposition moindre aux rayonnements ionisants ;  

▪ 2° Les avantages et les risques pour les enfants, les femmes enceintes ou 
allaitantes ;  

▪ 3° Les avantages et les risques possibles pour les personnes participantes, le cas 
échéant, au soutien et au réconfort du patient. » 

• « Art. R. 1333-47 
o I.- En liaison avec les professionnels de santé, le ministre chargé de la santé ou l'organisme 

qu'il désigne établit et diffuse un guide définissant les indications médicales justifiant les 
actes exposant à des rayonnements ionisants, en particulier ceux les plus couramment 
utilisés. Il est mis à jour périodiquement en fonction de l'évolution des techniques et des 
pratiques et fait l'objet d'une diffusion auprès des demandeurs et réalisateurs d'actes. Ce 
guide contient des informations spécifiques pour : 

▪ 1° Les actes concernant les enfants ;  
▪ 2° Les actes concernant les femmes enceintes ;  
▪ 3° Les actes de médecine nucléaire concernant les femmes qui allaitent ;  
▪ 4° Les actes les plus exposants, en particulier ceux réalisés dans les domaines de 

la radiothérapie, de pratiques interventionnelles radioguidées et de la scanographie 
;  

▪ 5° Les actes effectués dans le cadre d'un dépistage organisé des maladies 
mentionnés à l'article L. 1411-6.  
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o II.- Pour les indications médicales non définies par le guide, la justification de l'acte s'appuie 
soit sur des recommandations de la Haute autorité de santé, soit sur l'avis concordant 
d'experts conforme à l'état des connaissances scientifiques, médicales et techniques et en 
tenant compte du risque sanitaire pour le patient. » 
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3.2 Cas d’usage 

Le cas d’usage porté par ce volet concerne la demande d'actes d’imagerie réalisée par un professionnel 

de santé : 

• En ville :  

o Suite à une consultation 

o Dans le cadre d’une urgence 

 

• En établissement de santé : 

o Lors du séjour d’un patient 

o À la sortie du patient 

o À la suite d’une consultation externe 

o Dans le cadre d’un passage aux urgences 

 

• Pendant une RCP 
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3.3 Acteurs 

 Patient 

Personne prise en charge au niveau sanitaire depuis l’examen clinique par le professionnel de santé 

demandeur jusqu’à la diffusion du compte rendu par le professionnel de santé demandeur. 

 Représentants du patient 

Personne de confiance, personne à prévenir en cas d’urgence, représentant légal (par ex. patient 

mineur). 

 Professionnel de santé demandeur de l’acte (ou des actes) d’imagerie 

Médecin généraliste, pédiatre, spécialiste, chirurgien-dentiste, gériatre, médecin urgentiste, sage-

femme, infirmier dans le cadre de l’exercice en pratique avancée1,… 

Dans ce contexte, le professionnel de santé demandeur : 

• Rédige la demande d’actes d’imagerie ; 

• Imprime la demande d’actes d’imagerie pour la remettre au patient ; 

• Dépose la demande d’actes d’imagerie dans le DMP du patient ; 

• Peut transmettre la demande d’actes d’imagerie par messagerie sécurisée de santé ou via le DPI ; 

• Reçoit le compte rendu d’imagerie demandé par messagerie sécurisée de santé. 

 Médecin effecteur responsable de l'exécution de l’acte (ou des actes) d’imagerie 

Radiologue, médecin nucléaire.  

Dans ce contexte, le responsable de l'exécution de l'acte : 

• Est destinataire de la demande d'actes d'imagerie ; 

• Décide du protocole (ou des protocoles) d’imagerie en regard de la demande d’actes d'imagerie ; 

• Est responsable du bon déroulement de l’acte (ou des actes) d’imagerie ; 

• Rédige le compte-rendu d'imagerie ; 

• Dépose le compte-rendu d'imagerie dans le DMP du patient ; 

• Envoi le compte-rendu d'imagerie par messagerie sécurisée de santé au demandeur, au médecin 

traitant et aux éventuels destinataires supplémentaires. 

 Médecin traitant 

Destinataire du compte rendu d’examen d’imagerie dans le cadre de son rôle dans la coordination des 

soins et l’établissement du protocole de soins. 

 Destinataires prévus du CR 

Tout destinataire du compte rendu d’examen d’imagerie indiqué par le demandeur. 

 Autres acteurs 

L’activité d’imagerie médicale fait intervenir également d’autres professionnels : ingénieur biomédical, 

personne compétente en radioprotection, administrateur PACS, physicien médical, pharmacien, 

préparateur en pharmacie, secrétaire médical et autres professionnels ayant une expertise dans 

l’organisation de l’activité d’imagerie médicale. 

Ils ne sont pas mentionnés dans la demande d'actes d’imagerie et le CR d’imagerie. 

  

 
1 Décret 2018-629 du 18 juillet 2018 : exercice infirmier en pratique avancée 
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3.4 Les données 

Les données d’une demande d'actes d’imagerie sont présentées dans les 2 paragraphes suivants. 
 

 Données administratives 

La liste des données administratives (contenues dans l’entête du document dématérialisé) est commune 

à l’ensemble des modèles de documents médicaux publiés dans le CI-SIS.  

Ces données sont définies dans le Volet Structuration minimale des documents de santé du CI-

SIS. 

Ces concernent les informations notamment : 

• Patient : INS, nom(s), prénom(s), sexe, date et lieu de naissance, adresse(s), coordonnées 

télécom, personnes de confiance, personnes à prévenir en cas d’urgence, représentant légal… 

• Professionnel de santé demandeur : Identifiant RPPS, nom, prénom, rôle, spécialité, 

adresse, coordonnées télécom, établissement de rattachement… 

• Date et heure de la demande 

• Médecin traitant 

• Contexte de la prise en charge au cours de laquelle la demande est faite (consultation, 

hospitalisation, …) 

• Contexte de la demande : Order Placer Number, acte de dépistage 

• Destinataires prévus du CR d’imagerie 

• Demande d'exécution en urgence (urgence vitale ou fonctionnelle) en précisant le motif de 

l'urgence (obligatoire). 
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 Données médicales 

Niv. Rubrique Card. Type Commentaires Terminologie / JDV 

0 Informations cliniques [1..1]    

1 
Justification de la demande 
d’examen et Finalité de l’examen 

[1..1]    

2 Justification de la demande [1..1] ST 
Éléments de contexte pertinents tels que 
les indications ; les symptômes ; les signes 
cliniques. 

 

2 Finalité de l’examen [0..1] ST Question posée à travers la demande  

1 Antécédents médicaux [1..1]  
Description des antécédents médicaux 
significatifs et pertinents dans le cadre de 
la demande. 

 

2 Antécédents médicaux [1..1] ST   

1 Antécédents chirurgicaux [1..1]  
Description des antécédents chirurgicaux 
significatifs et pertinents dans le cadre de 
la demande. 

 

2 Antécédents chirurgicaux [1..1] ST   

1 Contre-indications [0..1]  
Cette rubrique est facultative car il existe 
des modalités d’acte d’imagerie sans 
contre-indication associée. 

 

2 Contre-indication [1..*] CD 

Les contre-indications sont conditionnées 
à la modalité d’acte demandée et au sexe 
du patient. 
Chaque contre-indication peut avoir pour 
réponse « oui » ou « non ». 

JDV_contre-indications-CISIS 
(1.2.250.1.213.1.1.5.659) 

2 Commentaire [0..1] ST 
Commentaire pour compléter la 
description des contre-indications. 

 

1 Informations pour la prise en charge [0..1]  
Cette rubrique permet de préciser des 
situations à prendre en compte pour la 
prise en charge. 

 

2 Informations pour la prise en charge [1..*] CD  JDV_infoPriseEnCharge-CISIS 
(1.2.250.1.213.1.1.5.685) 

0 Informations du patient [1..1]    

1 
« Le patient a-t-il été informé des 
risques relatifs à l’examen d’imagerie 
médicale ? »  

[1..1] BL   

1 
Autres informations transmises au 
patient 

[0..1] ST 
S’il le souhaite, le demandeur peut ajouter 
une description des informations 
transmises au patient. 

 

0 Actes d’imagerie demandés [1..1]   Chaque demande possède à minima un 
acte d’imagerie demandé. 

 

1 Acte d’imagerie demandé [1..*]    

2 Modalité d’imagerie demandée [1..1]    

3 Modalité d’imagerie demandée [1..1] CD  
JDV_modalite-
demandeActeImagerie-CISIS 
(1.2.250.1.213.1.1.5.660) 

3 Commentaire [0..1] ST 

Commentaire facultatif pour apporter des 
précisions sur la modalité d’imagerie 
demandée.  
Il est obligatoire si la modalité choisie est 
« Imagerie interventionnelle » ou 
« Autre ». 

 

3 
Injection de produit de contraste 
iodé souhaitée 

[0..1] CD 

Si la modalité ="TEP" et fonction étudiée = 
"Autre" ou "FDG 
Oncologie/Infectieux/inflammatoire" ou 
"F-DOPA oncologie", il faut préciser si une 
injection de PDC iodé est souhaitée. 

JDV_InjectionPDC_TEP-CISIS 
(1.2.250.1.213.1.1.5.670) 

2 Localisations anatomiques [1..*]  
Chaque acte d’imagerie demandé peut 
porter sur une ou plusieurs localisations.  
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3 Localisation anatomique [1..1] CD  
JDV_LocalisationAnatomique
-CISIS 
(1.2.250.1.213.1.1.5.694) 

3 Précision topographique [0..*] CD 

En complément de la localisation 
anatomique, une précision topographique 
peut être associée à la localisation 
anatomique. 

JDV_ModificateurTopographi
que-CISIS 
(1.2.250.1.213.1.1.5.688) 

2 Fonctions étudiées [0..*]  
Si la modalité choisie est "Scintigraphie" 
ou "TEP", le demandeur doit préciser la ou 
les fonctions étudiées. 

  

3 Fonction étudiée [1..1] CD 

En médecine nucléaire, cela correspond à 
la fonction à explorer associée au 
radiopharmaceutique utilisé lors de 
l’examen d’imagerie. 

Si la modalité "TEP" 
JDV_FonctionEtudieeTEP-
CISIS 
(1.2.250.1.213.1.1.5.668) 
 
Si la modalité="Scintigraphie" 
JDV_FonctionEtudieeScintigr
aphie-CISIS 
(1.2.250.1.213.1.1.5.669) 

3 Commentaire [0..1] ST 

Commentaire facultatif pour apporter des 
précisions sur la fonction étudiée 
souhaitée. 
Il devient obligatoire si la fonction étudiée 
est "autre" . 

 

1 
Date souhaitée pour la réalisation de 
l'acte 

[0..1]    

2 
Date limite souhaitée pour la 
réalisation de l'acte 

[0..1] TS 
S’il le souhaite, le demandeur peut saisir 
la date souhaitée de réalisation de 
l’examen demandé. 

 

2 
Évènement associé à l'examen 
demandé 

[0..1] ST 
Le demandeur peut indiquer des 
évènements associés (en amont ou en 
aval) à l’examen demandé. 

 

0 Résultats d'examens antérieurs  [0..1]  
Précisions et/ou conclusions d'examens 
antérieurs pertinents pour l’examen 
demandé. 

  

2 
Résultats d'examens antérieurs 
(imagerie, biologie, avis spécialisé, CR 
opératoire, etc…) 

[0..1] ST   

0 Documents liés [0..1]  
S'il le souhaite, le demandeur peut 
associer des fichiers qui seront intégrés à 
la demande. 

  

2 Document lié [1..*] CD 
Fichiers encapsulés dans la demande 
d'actes d'imagerie. 
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4 Modélisation 
 

4.1 Méthode 

La modélisation des spécifications fonctionnelles s’appuie sur la méthode d’élaboration des 
spécifications fonctionnelles des échanges élaborée par l’ANS. 

Cette méthode est constituée de plusieurs étapes : 

• Étape 1 : Organisation du contexte métier 

• Étape 2 : Définition des processus collaboratifs 

• Étape 3 : Description des processus collaboratifs et identification des flux 

• Étape 4 : Identification des concepts véhiculés dans les flux d’informations et correspondance 
avec les classes et attributs du MOS 

• Étape 5 : Modélisation des flux d’informations 
 
 

4.2 Étape 1 : Organisation du contexte métier 

Le but de cette étape est de placer l'étude dans son contexte et d'identifier le ou les processus 

collaboratifs du périmètre de cette étude et de les modéliser dans un diagramme de paquetages. 

Le domaine concerné est Imagerie médicale. 

Le périmètre de ce volet porte sur le processus collaboratif « Créer une demande d’actes d’imagerie 

médicale ». 

 

Figure 2 – Diagramme de paquetages 
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Comme tous les documents de santé spécifiés dans le CI-SIS, la demande d’actes d’imagerie médicale 

peut être échangée par messagerie sécurisée de santé ou mise en partage dans le DMP. 

Les processus « Mettre en partage dans le DMP du patient une demande d’actes d’imagerie médicale » 
et « Échanger une demande d’actes d’imagerie médicale par messagerie sécurisée de santé » sont 
hors périmètre de ce volet. 

Seul le processus « Créer une demande d’actes d’imagerie médicale » fait partie du périmètre 
de ce volet et est décrit dans les paragraphes suivants. 
 

4.3 Étape 2 : Définition des processus métier collaboratifs 

Le but de cette étape est de décrire chaque processus collaboratif par un diagramme de cas 
d’utilisation. 

Le processus considéré est « Créer une demande d’actes d’imagerie médicale ». 
 

  

Figure 3 – Diagramme de cas d’utilisation 

 

Service attendu Le médecin demandeur crée une demande d’actes d’imagerie 
médicale pour un patient lors d’une consultation en médecine de 
ville ou à la sortie d’un séjour hospitalier. 

Pré-conditions N/A 

Post-conditions N/A 

Contraintes fonctionnelles N/A 

Scénario nominal N/A 

Figure 4 – Définition du processus collaboratif 

 

Acteur Description 

Créateur Le créateur de la demande d’actes d’imagerie médicale est le médecin 
demandeur. Il crée la demande dans son logiciel de professionnel de santé 
(LPS). 

Consommateur (Hors périmètre de ce volet) 

Le consommateur d’une demande d’actes d’imagerie médicale est un médecin 
radiologue ou un médecin nucléaire. 

Il peut récupérer la demande dans le DMP si elle y a été déposée par le 
médecin demandeur. 

Il peut également l’avoir reçue par messagerie sécurisée de santé. 

Figure 5 – Définition des acteurs 
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4.4 Étape 3 : Description des processus collaboratifs et identification des flux 

Le but de cette étape est de décrire chaque processus collaboratif et à le modéliser avec un 
diagramme d’activité. 

Le processus considéré est « Créer une demande d’actes d’imagerie médicale ». 
 

 

Figure 6 – Diagramme d'activité 

 

Action Description 

Consulter les informations 
cliniques 

Avant de réaliser la consultation, le médecin demandeur consulte 
les informations cliniques à sa disposition sur le patient. 

Réaliser la consultation  

Rédiger la demande d’actes 
d’imagerie 

Une fois la consultation réalisée, le médecin demandeur rédige la 
demande d’actes d’imagerie. 

Valider la demande d’actes 
d’imagerie 

Lorsque la demande d’actes d’imagerie est complète, le médecin 
demandeur la valide. 
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Flux Processus Émetteur Récepteur Périmètre 

Demande d’actes 
d’imagerie 

Créer une demande d’actes 
d’imagerie médicale 

LPS 
DMP / 

MSSanté 
non (1) 

 

(1) : dans le processus « Créer une demande d’actes d’imagerie », il n’y a pas de flux à proprement 
parler puisque la totalité de processus se concentre sur la création du document dans le LPS. 

Les flux sont portés par les processus « Mettre un document en partage dans le DMP du 
patient » et « Échanger un document par messagerie sécurisée de santé » qui sont hors 
périmètre de ce volet. 

 

 

4.5 Étape 4 : Identification des concepts véhiculés dans les flux d’informations 

et correspondance avec les classes et attributs du MOS 

Le but de l’étape 4 est d’identifier les concepts métier et de les associer aux concepts du modèle 
des objets de santé (MOS). 
Les classes génériques du MOS (dans la colonne ‘Classe’) sont identifiées par le préfixe ‘MOS_‘. 
Pour tout concept n’ayant pas d’équivalence avec une classe générique du MOS, on crée la classe 
correspondant à ce concept métier. 
 

Lien vers le MOS au format HTML : https://mos.esante.gouv.fr/0.html  

 

Concept métier Classe Extension Restriction Equivalence 

Données administratives     

Document DemandeActeImagerie    

Patient MOS_PersonnePriseCharge  X  

Professionnel de santé MOS_Professionnel  X  

Données médicales     

Justification de la demande et Finalité de l'examen JustificationFinaliteExamen    

Antécédents médicaux AntecedentsMedicaux    

Antécédents chirurgicaux AntecedentsChirurgicaux    

Contre-indications ContreIndications    

Informations pour la prise en charge InformationPriseEnCharge    

Informations du patient InformationPatient    

Actes d’imagerie demandés ActeImagerieDemande    

Localisations anatomiques LocalisationAnatomique    

Fonctions étudiées FonctionEtudiee    

Résultats d'examens antérieurs ResultatExamenAnterieur    

Documents liés DocumentLie    

 
  

https://mos.esante.gouv.fr/0.html
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4.6 Étape 5 : Modélisation des flux d’informations 

Le but de cette étape est d’élaborer le modèle de chaque flux à partir des concepts métier et des classes 
et attributs existant dans le MOS. Le modèle de chaque flux d’informations est modélisé par un 
diagramme de classes UML. 
Pour les volets de la couche métier, il a été décidé d’élaborer un diagramme simplifié (sans les attributs). 
Les données sont décrites de manière détaillée dans les Spécifications techniques détaillées. 
 

 

Figure 7 – Diagramme de classes simplifié 
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5 Annexes 

5.1 Acronymes 

Acronyme Libellé 

ANS L’agence du numérique en santé 

CDA R2 Clinical Document Architecture Release 2 

CI-SIS Cadre d’Interopérabilité des Systèmes d’Information de Santé 

ES Établissement de santé 

IMG-CR-IMG Compte-rendu d'imagerie 

IMG-DA-IMG Demande d’actes d’imagerie 

JDV Jeu de valeurs 

LPS Logiciel de professionnel de santé 

PCC Patient Care Coordination (domaine d'IHE) 

PS Professionnel de santé 

 

5.2 Cardinalités et types de données 

Les cardinalités (colonne « Card ») permettent d’indiquer si les données sont obligatoires ou facultatives 
et le nombre minimum (à gauche) et maximum (à droite) d’occurrences. 

Exemples : 

 

Card Définition 

[1..1] La donnée est obligatoire (minimum 1 occurrence) et 1 seule occurrence possible (maximum 
1 occurence). 

[1..3] La donnée est obligatoire (minimum 1 occurrence) et maximum 3 occurrences. 

[1..*] La donnée est obligatoire (minimum 1 occurrence) et pas de maximum. 

[0..1] La donnée est facultative (minimum 0) et maximum 1 occurrence. 

[0..*] La donnée est facultative (minimum 0) et pas de maximum. 

 

Les types de données (colonne « Type ») indiquent le format des données. 

Exemples : 

 

Type Définition 

AD Adresse 

BL Booléen (O/N ou vrai/faux) 

CS / CV / CE / CD  Code 

II Identifiant 

ON Organisation 

PN Personne 

ST Texte libre 

TEL Téléphone 

TS Date et heure 
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5.3 Références 

• ANS. CI-SIS – Méthode d'élaboration des spécifications fonctionnelles des échanges. 
• ANS. CI-SIS - Volet Structuration minimale des documents de santé. 
• Articles R-1111-1 à R-1111-16 du code de la santé publique. 
• Décret n° 2003-270 du 24 mars 2003 relatif à la protection des personnes exposées à des 

rayonnements ionisants à des fins médicales et médico-légales et modifiant le code de la santé 
publique. 

• Arrêté du 22 septembre 2006 relatif aux informations dosimétriques devant figurer dans un 
compte rendu d'acte utilisant les rayonnements ionisants. 

• HAS : Fiche Mémo Téléimagerie de mai 2019 : https://www.has-
sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-07/fiche_memo_teleimagerie.pdf 

• HAS : Indicateur Conformité des demandes d’examens d’imagerie 

 

5.4 Historique du document 

Version Date Action 

2022.01 08/12/2022 Version pour concertation 

2024.01 20/02/2024 

Version pour publication contenant les modifications suivantes suite 
à concertation : 

• Déplacement du concept "Demande urgente" dans l'entête 
(comme pour les prescriptions de produit de santé et de 
biologie). 
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